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Texte de la question

M. Emmanuel Mandon attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le développement du phénomène de
l'abstention lors des scrutins locaux et nationaux. Hormis le contexte exceptionnel du dernier scrutin issu de la
dissolution de l'Assemblée nationale, la progression lente mais régulière de l'abstention telle qu'observée ces
dernières décennies pour les élections européennes, les élections départementales ou régionales, affecte les
élections municipales, les élections législatives à l'exception dans une moindre mesure, les élections
présidentielles. Face à ce qui apparaît être un véritable mouvement de fond, il lui semble nécessaire de prendre
en considération les multiples facteurs en cause. M. le député souhaiterait ainsi souligner le fait que, dans de
nombreuses communes urbaines, la mise à jour de la liste électorale reste une difficulté. La forte mobilité
géographique d'une partie de la population, comme le montrent chaque année les opérations de recensement
effectuées par l'Insee, nécessite sans aucun doute de repenser l'acte d'inscription sur les listes électorales.
Actuellement, conformément à l'article L. 11 du code électoral, l'inscription d'un citoyen sur la liste de la
commune résulte d'une démarche volontaire. L'introduction d'une mesure d'inscription d'office sur les listes
électorales en 2019 pour les jeunes citoyens âgés de 18 ans et la mise en place du répertoire électoral unique,
n'ont pas permis à ce jour d'inverser un phénomène qui relève d'une tendance lourde puisque plus de 5 millions
de citoyens en âge de voter ne sont pas inscrits sur les listes électorales et que 7 millions sont mal inscrits, une
grande partie d'entre eux ne déclarant pas leur changement d'adresse. 12 millions de Français se trouvent ainsi,
de fait, éloignés ou très éloignés du système électoral, une situation unique en Europe. Divers pays
démocratiques ont choisi l'inscription automatique, d'autres des systèmes plus incitatifs. Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer son sentiment sur ce sujet et de lui préciser en particulier sa position à l'égard de la
proposition visant à rendre automatique l'inscription sur les listes électorales en cas de changement de domicile
ou de résidence.
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